Extrait de la séance du 30 septembre 2008

Le  trente septembre deux mille huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Jeanine Guimard, Johanna Pierre-Louis, Laurence Pruvot, Martine Rousselle, Pascale Gaudon.

Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jean-Pascal Compagnon, Jackie Dupont, Benoit Durand, Jacques Wattebled, Alain Molliens, Bruno Godin

Absents excusés : Alain Spriet qui donne procuration à Marcel Boinet


Absents : Nicolas Savreux



Martine Rousselle est désignée secrétaire

Lecture du compte rendu de la séance précédente, pas d’observation.

A la demande du président de séance, l’augmentation de la location de la salle des fêtes est ajoutée à l’ordre du jour.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Epandage des boues d’Achères

L’arrêté du préfet sera contesté devant le tribunal administratif dès que l’argumentaire sera établi.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Modification des statuts d’Amiens Métropole « gens du voyage »

Un avis favorable est émis à la rédaction de l’article 8 « compétences facultatives » des statuts d’Amiens Métropole qui serait ainsi complété :

« création des aires d’accueil des gens du voyages, en conformité avec le schéma départemental d’accueil des gens du voyage, dans les communes de plus de 5 000 habitants et dans les communes qui donnent leur accord exprès : aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ».

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Annulation et remboursement location salle des fêtes

Remboursement de l’acompte de 100 euros versé le 30 avril 2008. avis favorable, le règlement étant respecté. La présente décision fera l’objet d’un virement, via le trésor public, au profit du compte caisse d’épargne de picardie de mademoiselle Coraline Piéron.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Remplacement candélabre rue Charles Baudelaire

Confirmation de la commande d’un montant de 2135.18 ttc et acceptation du remboursement par l’assureur de 1708.14 ttc ( - 20 % de vétusté ). Mandat est donné au Maire pour signer toutes les pièces du dossier.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Assurance du personnel communal

En baisse par rapport au dernier contrat, les cotisations passent de 6.51 et 1.60 à 6.11 et 1.22 % de la masse salariale. Avis favorable.

Monsieur le Maire est mandaté pour signer les contrats d’une durée de 4 ans à effet du 1er janvier 2009.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Commission communale des impôts directs

A la demande de la direction des services fiscaux, il convient de modifier la délibération du 17 juin dernier. En effet, le maire, président de la commission, et son suppléant ne peuvent figurer sur la liste, deux nouveaux membres doivent donc être désignés. Ils seront remplacés par Denis Cressent et Dominique Hovette.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Remise gracieuse de pénalités de retard sur une taxe d’urbanisme

La majoration porte sur 16 euros et concerne un Cagnysien qui invoque un oubli involontaire. Avis favorable.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Noël des Aînés

Le prix du colis reste fixé à 35 euros. Avis favorable.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Noël des enfants scolarisés

Cette année, de 9 jusque 17 euros pour les cm2, le plus souvent entre 12 et 14 €, sans compter l’achat de livres. Le prix reste fixé à 20 euros.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

Augmentation de la location de la salle des fêtes

La location sera désormais de 450 euros pour le week-end, le prix de vendredi après midi reste inchangé.

Vote : 
pour 14
contre 00
abstention 00

